
� Informer ses licenciés sur les bienfaits de la pratique sportive comme facteur de bien-être et de      
protection de la santé (lutte contre l’obésité, prévention des maladies cardio-vasculaires, etc.). 
 
� Etre disponible et à l’écoute des sportifs et éducateurs de l’association, et prendre conseil si besoin 
auprès d’un médecin du sport, sensible aux problèmes de santé. 
 
� Former ses licenciés aux premiers secours avec défibrillateurs.  
 
� Organiser une action autour de l’alimentation pour les sportifs et les bénévoles du CSVV. 

 
� Participer à la mise en place d’un évènement sportif médiatisé et labellisé « MOI JE SUIS SPORT, et 
vous ? » au cours de la saison sportive. 
 
� Mise en place d’une commission « Santé Sport » au sein du CSVV afin de mettre et suivre les         
actions. 
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